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Délégation régionale académique
à la jeunesse, à l’engagement
et aux sports



Vérification des exigences préalables à l’entrée en formation
du BPJEPS spécialité "animateur"
Mention "animation culturelle"Identification de l'OF


Formation(s) n° : 23044BP40000

	NOM de naissance
(par ordre alphabétique)
	Prénom
	Date naissance
	Lieu de naissance
(ville et département)
	Les exigences préalables requises
Annexe IV de l’arrêté du 27/02/2017
soit
	Dispenses et équivalences
Annexe V de l’arrêté du 27/02/2017 soit
	Résultats

	
	
	
	
	Titulaire du PSC1 ou AFPS ou PSE1-ou PSE2 en cours de validité
AFGSU 1 ou 2 en cours de validité ou STT
	Attestation d’une expérience d’animateur auprès d’un groupe d’une durée  min de 200hs
	Produire un dossier au format portfolio argumenté de sa pratique culturelle
	Dispensé de l’expérience d’animateur auprès d’un groupe d’une durée  min de 200hs
	Dispensé de la production du portfolio
	Favorable
	Non favorable

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	



Toutes les colonnes devront être renseignées par l'OF avant envoi à l’administration (DRAJES).

	Fait à
	,
	le
	
	Civilité, NOM et Prénom
	

	
	
	
	
	FONCTION
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